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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-quatre, le 11 avril à 18h15, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,
s'est réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur Christian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJt1MAA, Thomas BIETRY, Bernard CERF, Gilles COURGEY,
Roland DAMOTTE, Monique DINET, Patrice DUMORTIER, Jean-Jacques DUPREZ, Gérard
FESSELET, Vincent FREARD, Daniel FRERY, Christian GAILLARD, Jean-Louis HOTTLET,
Jean LOCATELLI, Thierry MARCJAN, Sophie MARKOVIC, Claude MONNIER, Robert
NATALE, Gilles PERRIN, Sophie PHILIPPE, Annick PRENAT, Jean RACINE, Frédéric ROUSSE,
Lionel ROY, Jean-Michel TALON, Françoise THOMAS, Dominique TRÉLA, Pierre VALLAT et
Bernard MATTE membres titulaires, Vincent MOUGIN membre suppléant.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOUN-SONTOT, Chantal BEQUIL,LARD,
Daniel BOUR, Anissa BIZIKII, Philippe CHEVALIER, Catherine CREPIN, Catherine CLAYEUX,
Imann EL MOUSSAFER, Hamid HAML,II,, Michel HOUDELAT, Sandrine JANIAUD LARCHER,
Fatima KIIELIFI, André KLEIBER, Anaïs MONNIER, Emmanuelle PALMA-GER.ARD, Nicolas
PETERLINI, Fabrice PETITJEAN, Florence PFHURTER, Virginie REY et Jean-Michel TALON.

Avaient donné pouvoir : Daniel BOUR à Jean-Jacques DUPREZ, Anissa BRII~H à Jean
LOCATELLI, Catherine CREPIN à Christian RAYOT, Sandrine JANIAUD LARCHER à Lionel
ROY, Fatima KI-IELIFI à Robert NATALE, André KLEIBER à Vincent MOUGIN, Emmanuelle
PALMA GERARD à Sophie MARKOVIC et Virginie REY à Gilles COURGEY.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 03 avril 2024 Le 3 avri12024 En exercice 50
Présents 31
Votants 38

Le Président, â l'ouverture de la séance, procède à l'appel des conseillers, vérifie l'existence du
qùorum et proclame la validité de 1a séance si celui-ci est atteint. Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Roland DAMOTTE est
désigné.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications par le secrétaire de séance.
Il appelle ensuite les affaires insct~ites à l'ordre du jour car; seules celles-ci peuvent faire l'objet d'une
délibération.

2024-03-24 -Adhésion de la Communauté de communes du Sud Territoire à la centrale d'achat
du Resah
Rapporteur : Christian RAYOT

Vu le code général des collectivités territoriales,
2024n03~?~I~ Adl~Psioi~ CC ST à Centrale achat T~~sah Paie l sw~ ?,
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Vu le code de la commande publique, et notamment les articles L2113-2 et suivants,

Le Resah est un groupement d'intérêt public (GIP) dont l'objectif est d'appuyer la mutualisation et
la professionnalisation des achats du secteur de la santé, public et privé non lucratif Créé en 2007
il constitue une solution d'achats mutualisés pour tous les acheteurs publics de France.

Il propose ainsi un grand nombre d'accords-cadres couvrant des domaines susceptibles de répondre
aux besoins de la CCST

- matériel d'infrastructure informatique ;
- solution de télécommunication ;
- solution de cybersécut•ité ;
- mobilité verte ;

- défibrillateurs ;
- solution d'impression ;

Le périmètre couvert est amené à évoluer et s'étendre à d'autres segments d'achats.

L'adhésion de la CCST à cette centrale d'achat pourra permettre
- d'obtenir une économie financière liée à la massification des achats à l'ensemble des

adhérents de la centrale ;
- de garantir un respect des règles de la commande publique tout en simplifiant la passation

descommandes.

L'adhésion à la centrale d'achat, n'emporte pas obligation de commande par son intermédiaire. Il
s'agit d'une possibilité pour la CCST d'y recourir.

Le Conseil communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,
âécide

• D'approuver la demande d'adhésion de la Communauté de communes du Sud
Territoire à la Centrale d'Achat du Resah,

• D'autoriser le Président à signer le bulletin d'adhésion, la convention correspondante
ainsi que tout éventuel avenant.

Annexe : bulletin d'adhésion i É c
~O

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Prési~ y~~-,~E~~. ~
compte rendu de la présente délibération ont A. ~, a ,,, ~~~,~w
été affichés conformément à la législation en ~~ ~ ~ " ' ' ' ̀ ~' ',
vigueur.
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Informations relatives à l'établissement

1~lom de l`établissement

Adresse de l'établissement

N° ̀~11Z~N

N° ~1RE'l'

i~1° I~INL

Informations cclative.s à l'intcrloculeur w~ique poue le Res~h

Civilité

No ~n

Prénoil~

Fonction

~,-Ill~il~

Téléphone

Je soussigné, ,souhaite adhérer à la centrale d'achat du GIP

Resah pour un montant de 300 euros (établisseme~lts médico-sociaux) 600 eucos (autres oj~ganismes)
nets de taxe pouf• l'almée civile 2024, afin de pourvoir bénét7cier, le cas échéant, de ses marchés. Un titre
de recettes est envoyé dès la signature de la présente convention. Les suivants seront envoyés au premiet~
trimestre des années civiles suivantes.

Cette adhésion sera renouvelée tacitement chaque année. En cas de décision de non-renouvellement, il
convient d'en informer le Resah par• un courrier• reconvnandé avec accusé de 1•éceptioil. A défaut de
réception de ce coui7iei• avant le 31 octobre de l'année en cours, l'adhésion sera automatiquement
renouvelée.

Fait à ......................................... le ........,............ ,
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2024 pour tout bulletin reçu après le 31 octobre 2024. Un bon de commande relatif à
l'adhésion pour l'année 2025 doit néanmoins être transmis au Resah.

Merci de cocher la catégorie de votre établissement

~ Établissement du secteur médico-social

0 Autre ot•ganisme

Merci de joindre le bon de coi~lmande relatif à l'engagement financier• issu du bulletin d'adhésion ou

d'll~sci•ire ci-dessous les infoi•niations nécessaires à la factut~ation sur CHORUS PRO (pour les

établissements soumis à la comptabilité publique et à la factivation électronique)

uméco d'Engagement ju~~idique (EJ) :................................

Code service :................................

Le Bulletin est à retourner complété par courrier à l'adresse de votre région

quvcrgne Rhône-~\Ipes : Bourgogne-Ft~anche-Comte : [3retagne : 13reta~~ne/7i),resah.fr
\uver~i~e-Rl~one-~11_pes(ci~resali.fr Bour~~o~ne-['~~anche-

Comte~~-res~ih.fi~
Corse : Corse~resah. i~r

Centre-Val de Loire :Centre- 
Collectivités d'outre-mer

VatdeLoireC~resah.fr 
Colleciivitesdoutr-emerC~r~esah.fr Gr~u~d pst : G3~and~stc~resah.i'r

Grand Est
GrandEstC~resah.fr

Guadeloupe-Martinique
Guadeloupe-
Marti~7ipueC~resah.fr

Guyane : GuyaneC~resah.fr

La Réunion -Mayotte
LaF~eunion-MavotteC~resah.frIiauts-de-France : Hauts-

deFranceC~resah.fr

Normandie
NormandieC~resah.fr

Pays de la Loire
PaysdelaLoireC~resah.fr

lie de France : Ire-de-
[=rance(t~resah.fr

Occitanie : Occitanie~~c~resal~.fr

Guadeloupe-Martinique
Guadeloupe-A~1ar~iniq ie(àlresah.[i-

Nouvcllc.~\quitainc : Nouvellc-
Ac~tiitaine(h?resah.l'r

Provence Alpes Côte d'Azur
Provence-
AlpesCotedAzurC~resah. fr

2



Envoyé en préfecture le 24/04/2024

Reçu en préfecture le 24/04/2024

Publié ie

~i11f'~iP 1 - L~~S~âC(~cZClleteÜl~ 1~OUtll ~OUl~ CO1lâbOr~1 éLVe ~D; 090-2490002,41-20240411-2024_03_24-DE

Nous vous invitons à créer votre compte sur l'espace acheteur : https://espace-
acheteur.resah.fr

L'espace acheteur du Resah vous donne accès

❑ au catalogue en ligne de l'ensemble des offres de la centrale d'achat. Vous

avez la possibilité d'exporter la liste des offres sous format Excel*. Cette
liste peut âtre établie selon vos critères de recherche préalablement
renseignés ;

❑ à un calendrier des campagnes d'achats groupés en cours ;

❑ à un espace personnel (tableau de bord) vous permettant d'accéder à vos
documents contractuels et à vos reportings* ;

❑ à la fonctionnalité d'abonnement pour suivre l'actualité des offres dont vous
bénéficiez ou qui vous intéressent` ;

❑ à une messagerie intégrée permettant d'échanger avec les équipes du Resah

et de suivre en temps réel l'avancée dit traitement de vos demandes ;

❑ au service de prise de rendez-vous afin de planifier un échange téléphonique

avec les équipes*.

Dis webco~Iférences g~•at~►ites sont ol•ganisées réb~xlièretn~l~t potitr vous fo~~l~~ei~ à
l'utilisatio~~ de l'outil. D'accès au ~alendY~ier ~t at~x fortnulair~s d'inscl~iptioll pst
accessible cl~puis la paie d'accueil en clic~~lal~t s~.ir le lloutorl

Webco»féi~ences gratuites ».

hfonctionnalités nécessitant d'être connecté

é
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L'équipe de la relation adhérents est â votre disposition pour vous aider et vous
accompagner tout au long de votre parcours avec le Resah.

Une équipe de 10 personnes est mobilisée pour répondre à vos questions et vous
guider dans votre travail avec le Resah. Vous pouvez contacter votre chargée de
relation adhérents notamment dans les cas suivants

❑ Explication du fonctionnement de la centrale d'achat et des modalités
d'accès à ses offres.

❑ Besoin d'un complément d'information sut• une offi•e ;vous n'arrivez pas à
accéder à un document ;une formulation ne vous semble pas claire ;vous
ne savez pas si cette offre correspond exactement à votre besoin.

D Accompagnement sur les modalités d'accès aux offres :vous avez un doute
sur la contractualisation ;vous n'êtes pas sûr d'avoir le bon documetlt ou
de l'avoir complété correctement.

❑ Suivi des commandes :vous souhaitez savoir où en est la commande passée
ou quand sera notifié le marché subséquent que vous attendez.

❑ Problèmes d'exécution de marché :vous bénéficiez d'un marché Resah et
vous t•encontrez un problème avec le fournisseur.

❑ Renseignement sut la facturation vous ne co111prenez pas à quoi
correspond le titre de recette que vous avez reçu ;vous n'êtes pas en accord
avec le montant.

❑ Toute question relative à l'utilisation de l'espace acheteur :vous n'airivez
pas à vous connecter ou à créer ttn compte, vous ne retrouvez pas vos
documents.

Q~~ati~e c~~~aux sont ~ votre ciisposi~ioi~ polar cot~tactei~ votE~e chargée de r~latio~~
aclh~rents

-~ tJl~e adr~sse~ l~~ail rébionale e~1 fonction de votre eé~;ion d'implantation (Cf :Liste
ci-dessus, ~~age 2)

U~~ ntimét•o d'a~~pel tiilique ata 07.55.18.5ç.54 (tapez 1)
La rncssa~erie de l'espace achetetu~ (littps://es~ace~achet~ul~.resah.fi~)
Un set~~ice cle E~rise de rdv téléphotiic~~~e (https://espace-~cheietir.resa~l.~)
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